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Les divergences entre ces trois perspectives soulignent le fait que dans certaines 

circonstances précises, il ne s'agit pas seulement d'identifier la conduite à suivre mais bien 

de faire un choix. Lorsque les trois perspectives abondent dans le même sens, la tâche du 

psychologue d'identifier la conduite professionnelle appropriée en est grandement facilitée. 

Par contre, lorsque les trois perspectives ne vont pas dans le même sens, le psychologue 

doit faire un choix. Doit-il donner préséance aux critères liés à la négligence professionnelle 

qui accordent davantage d'importance à la notion de préjudice causé au client? Doit-il 

s'assurer que sa conduite respecte les règles de conduite établies par l'Ordre professionnel 

au risque que la conformité à ces règles puisse engendrer un préjudice au client ou qu'elle 

ne soit pas dans le meilleur intérêt de ce dernier? Enfin, doit-il agir en toute conscience à 

partir de principes éthiques spécifiques en s'assurant que sa réflexion puisse se prêter à un 

examen public rigoureux? Afin de répondre à cette question, le psychologue doit non 

seulement bien connaître ce que chacune des perspectives exige et les critères sur lesquelles 

elles s'appuient pour évaluer sa conduite, il doit également prendre en considération les 

limites de chacune. 
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Les limites 

Les limites de l'éthique 

L'éthique, comme nous l'avons déjà mentionné, s'intéresse « aux rapports 

qu'établissent les humains entre eux et, de ce fait, aux comportements» (Legault, 1999). 

Plus spécifiquement, elle s'intéresse à la façon dont ils devraient agir les uns envers les 

autres. En psychologie clinique, il s'agit des rapports entre clients et professionnels. Cet 

idéal à atteindre est exprimé, entre autre, dans le Canadian Code ofEthics for Psychologists 

(Sinclair & Pettifor, 1992) par le biais de principes éthiques. Ces principes ont comme 

visée première de motiver la conduite professionnelle dans une direction donnée. Par contre, 

il est important de souligner sa nature descriptive et non prescriptive de la conduite 

professionnelle. En effet, ce code peut servir de guide et de cadre de référence mais, 

contrairement au code de déontologie, il n'a pas force de loi. D'ailleurs, en aucun temps 

affirme-t-on qu'il doit servir de guide ou de cadre de référence. Nous n'avons qu'à nous 

référer à la section intitulée « usage du code» pour s'en convaincre: 

Destiné aux psychologues, le Code peut servir de guide dans l'exercice 
quotidien de la profession, tout en aidant à penser et à planifier ainsi qu'à 
résoudre les dilemmes d'éthique [ .... ] Le Code est également destiné à servir 
de cadre à l'élaboration de codes de conduite ou d'autres codes plus 
spécialisés. Par exemple, le Code peut servir de cadre à un certain champ de 
compétence dans la définition des comportements qui seraient régis et dont 
la violation constituerait un manquement à l'éthique; par ailleurs, certains 
champs de compétence pourraient identifier dans le Code les normes 
décrivant des comportements plus graves et, par conséquent, susceptibles 
d'être rapportés et de devenir l'objet de mesures disciplinaires. [version 
électronique] 

Il s'agit donc d'une limite importante quant à la portée que peut avoir ce code sur la 
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conduite des psychologues. À ceci s'ajoute la critique selon laquelle il n'est pas rare 

de constater que la résolution de dilemmes professionnels exige du psychologue de 

faire appel à différentes sections du code. Dans de telles circonstances, la conformité 

aux standards de conduites suggérés dans une section du code peut contredire ceux 

proposés dans d'autres sections (Welfel & Lipsitz, 1984). Afin de remédier à ce type 

de problème, le Canadian Code of Ethics for Psychologists (Sinclair et Pettifor, 

1992) a établi un ordre de priorité des principes éthiques présentés afin de guider le 

psychologue lors de la résolution de dilemmes professionnels. De plus, chacun de 

ces principes est défini afin de pouvoir clarifier sa portée. Enfin, pour chacun de ces 

principes, ce code suggère des standards de conduite à partir desquels le psychologue 

peut guider ses choix. Cette structure facilite le processus de résolution de dilemmes 

professionnels. Toutefois, tel que l'affirment Pope & Vasquez (1991 ), lorsqu'il s'agit 

d'assumer ses responsabilité éthiques, les principes formels d'éthiques ne peuvent pas 

remplacer une approche active, créative et délibérée. Ceci nous amène à la critique 

de Friedson (1970) : 

On peut considérer les codes d'éthiques comme étant une méthode parmi 
d'autres dont se sert une profession afin de promouvoir la confiance générale 
dans la conduite éthique de ses membres, sans toutefois insister sur l'éthique 
individuelle. [traduction libre] (p.1 04). 

109 

Malgré ces critiques, le Canadian Code of Ethics for Psychologists (Sinclair et Pettifor, 

1992) demeure néanmoins un point de référence important dans l'exercice du devoir 

professionnel du psychologue dans la mesure où il guide celui-ci vers la conduite 

professionnelle souhaitée. 
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Les limites de la déontologie 

La réglementation professionnelle regroupe l'ensemble des prescriptions et les 

exigences qu'impose l'Ordre professionnel sur la conduite de ses membres. Or, la raison 

d'être de la réglementation professionnelle est sujette à plusieurs critiques. D'abord, 

comme nous l'avons démontré, l'application des règles de conduite n'assure pas au 

psychologue que sa conduite sera considérée appropriée d'un point de vue éthique ou légal. 

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle l'ensemble de la réglementation professionnelle ne 

peut et ne doit être considérée comme une liste exhaustive de préceptes à suivre dans toutes 

les situations pouvant se présenter aux psychologues. En fait, une telle liste serait non 

seulement impossible à élaborer mais peu souhaitable. Elle serait impossible à élaborer 

étant donné la complexité des interactions entre les individus et peu souhaitable parce que 

cela suggérerait que la réflexion d'un groupe restreint de psychologues responsables de 

l'élaboration des règles de conduite serait supérieure à celle de la réflexion de n'importe 

quel psychologue pris individuellement. Dans un tel contexte, le psychologue en tant que 

professionnel serait relégué au second plan et son rôle serait davantage celui de suivre les 

règles établies plutôt que d'être pro-actif dans l'identification de la conduite appropriée. 

L'identification de la conduite appropriée deviendrait une responsabilité qui se situerait sur 

le plan de la profession plutôt qu'une responsabilité appartenant à chaque psychologue. Le 

code de déontologie doit servir de guide mais ne doit jamais remplacer le jugement 

professionnel. Ceci est d'autant plus vrai lorsque l'on constate qu'il n'existe pas d'absolu, 

de norme de conduite parfaite ou de procédures infaillibles pouvant guider la pratique de la 
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psychologie (Bennett, Bryan, VandenBos & Greenwood, 1990). Corey, Corey & Callanan 

(1998) abondent également dans le même sens: 

Les codes ne transmettent pas de vérité absolue et ne fournissent pas de 
solutions toutes faites en réponse aux dilemmes éthiques confrontant les 
praticiens. [traduction libre] (p. 9) 

Par conséquent, une connaissance même approfondie du code de déontologie ne peut, à elle 

seule, constituer une préparation suffisante pour faire face aux problèmes éthiques et légaux 

que chaque psychologue risque de rencontrer au cours de sa carrière (Margolin, 1982). Et 

pourtant, les règles de conduite ne cessent de proliférer. Plus elles sont nombreuses, plus le 

risque de contradiction augmente. Dès lors, étant donné la complexité des interactions entre 

individus, l'élaboration d'une liste exhaustive des règles de conduite qui respectent le 

principe de non-contradiction exigerait une multitude de précisions pour rendre compte de 

toutes les situations possibles. Au lieu de clarifier la conduite appropriée du psychologue, la 

prolifération de ces règles risquerait d'avoir l'effet contraire: en explicitant et en spécifiant 

davantage la conduite appropriée sous forme de règles multiples, on risquerait non 

seulement qu'elles se contredisent les unes les autres, mais elles viendraient compliquer la 

tâche du psychologue qui tente d'identifier la conduite professionnelle appropriée. Cette 

critique s'oppose ainsi à la tendance actuelle favorisant la multiplication des règles de 

conduite professionnelles; alors que, Sinclair (1993) rapportait déjà qu'il devenait de plus 

en plus difficile pour les psychologues d'avoir une connaissance approfondie des diverses 

règles actuelles. 

De plus, malgré les révisions régulières des codes, celles-ci ne peuvent ni pallier aux 
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nombreux changements au sein de la société et à la prolifération des lois, ni tenir compte de 

tous les aspects de la pratique quotidienne de la psychologie (Welfel & Lipsitz, 1984). 

C'est pour cette raison que la résolution de dilemmes professionnels exige non seulement 

une interprétation personnalisée du code de déontologie mais une bonne compréhension des 

limites de ce dernier. Eberlein (1987) souligne d'ailleurs: 

Dans le meilleur des cas, les codes (de conduite) offrent des directives 
incomplètes; en fin de compte, chaque psychologue doit décider de sa ligne 
de conduite et accepter les conséquences de ses décisions. [traduction libre] 
(p. 358) 

En ce qui concerne la portée du code de déontologie, elle peut être limitée en raison 

de son processus d'élaboration. L'élaboration de ces règles de conduite exige un certain 

niveau de consensus au sein de la profession. Ce consensus est une condition nécessaire 

pour que les règles de conduite soient entérinées par ses membres. Or, le danger inhérent à 

toute quête de consensus est celui d'être acquis au prix d'un compromis. Ces compromis 

sont d'autant plus importants qu'il existe déjà une dissidence au sein des psychologues 

quant à ce qui devrait être considéré une conduite professionnelle appropriée. La 

réconciliation de cette dissidence ne peut se faire qu'en acceptant un niveau inférieur de 

conduite professionnelle éthique (Hess, 1980). Le cas échéant, le code de déontologie 

refléterait davantage l'atteinte d'un consensus plutôt que l'expression, sous forme écrite, de 

ce que devrait être la conduite professionnelle appropriée du psychologue selon la 

perspective de l'Ordre professionnel. 

Son utilité peut également faire l'objet de critique du fait qu'une connaissance 

générale du code de déontologie ne donne pas nécessairement lieu à une conduite 
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professionnelle appropriée. En effet, Friedson (1970) rapporte qu'il n'existe pas 

nécessairement de relation entre les règles de conduite contenues dans le code de 

déontologie d'un ordre professionnel et la conduite de ses membres. Cette dernière critique 

est corroborée par les résultats de l'étude de Bersoff (1995) où il rapporte avoir demandé à 

des psychologues d'expérience d'identifier la conduite professionnelle appropriée. Malgré 

l'accès au code de déontologie, aucun psychologue dans cette étude n'est parvenu à 

dépasser un taux de réussite de 60 %, c'est-à-dire, réussir à identifier la conduite appropriée 

selon la perspective déontologique. Les résultats de l'étude de Bernard & Jara (1986) 

abondent eux aussi dans le même sens; bien que les étudiants aux études supérieures en 

psychologie clinique participant à cette étude comprenaient les règles de conduite, ils ne les 

appliquaient pas lors de la résolution de dilemmes professionnels. Ces résultats sont 

également appuyés par les recherches de Smith, McGuire, Abbott & Blau (1991). 

Enfin, les codes de conduite « ont davantage tendance à être réactifs que proactifs » 

(Dupuis & Desjardins, 2002). Ceci est d'autant plus inquiétant dans un contexte social en 

perpétuel changement où les psychologues sont plus susceptibles d'être confrontés à des 

dilemmes professionnels n'ayant pas encore fait l'objet de règles de conduite ou de 

jugements des tribunaux. D'ailleurs, Welfel and Lipsitz (1984) rapportent dans leur 

recension des écrits que plusieurs auteurs s'accordent pour dire que: 

Les changements dans le domaine de la pratique professionnelle se 
produisent si rapidement que même une révision régulière des normes ne 
peut s'adresser à tous les aspects de la pratique courante. [traduction libre] 
(p. 31) 

Par conséquent, la réglementation professionnelle peut être perçue par les psychologues 
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comme contraignante, dans la mesure où celle-ci peut limiter l'étendue des actions 

appropriées qu'ils peuvent considérer. À cet égard, Welfel & Lipsitz (1984) nous rappelle 

que: 

l'objectif visé par un code de déontologie n'a jamais été celui de fournir un 
plan qui enlèverait à chaque psychologue tout besoin d'avoir recours à son 
jugement (clinique); mais, plutôt d'agir comme un point de référence pour 
aider le psychologue à déterminer l'applicabilité du code à sa situation unique 
et parfois complexe.[traduction libre] (p. 31) 

Les limites du droit 

La perspective du droit, quant à elle, a également ses propres limites. Ces limites 

sont intimement liées aux critères que le droit utilise pour évaluer la conduite des 

professionnels. Comme nous l'avons déjà mentionné, que ce soit en droit civil ou en 

common law, les exigences sont équivalentes et s'inscrivent dans une perspective du droit 

privé par opposition au droit public. Par conséquent, les limites que nous allons présenter 

s'appliquent autant en droit civil qu'en common law. 

D'abord, Bennett, Bryant, VandenBos & Greenwood (1990) affirment que l'élément 

central de tout procès pour négligence professionnelle est la démonstration que les standards 

de conduite professionnelle n'ont pas été respectés. Plus spécifiquement, ils affirment que 

les points litigieux sont les suivants: 1) le bien-fondé clinique du traitement choisi; 2) 

l'efficacité du traitement offert et 3) le raisonnement du défendeur menant au choix du 

traitement. Or, peu importe les preuves cliniques et les décisions professionnelles qui 

seront présentées au tribunal civil, elles seront contredites par le point de vue de 
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psychologues témoignant pour la partie adverse. À ce sujet, Ziskin (rapporté par Packman, 

Cabot & Bongar, 1994) affirme que l'on peut s'attendre à un consensus dans seulement 54 

% des cas; alors que dans l'étude de Haas, Mayerson & Malouf (1986), le pourcentage 

d'entente quant à la conduite jugée appropriée n'est que de 30 %. De plus, Hass, Mal ouf & 

Mayerson (1995) soulignent que: 

Comme il a été démontré dans la recherche sur le développement moral 
(Balsi, 1980), le même processus de raisonnement peut mener à des résultats 
très divergents en matière de comportement. Il est probable qu'il en sera 
ainsi s'il s'agit d'un processus professionnel de prise de décision morale. 
Les psychologues qui s'appuient sur un même raisonnement éthique peuvent 
en arriver à des conclusions très différentes quant à la démarche appropriée à 
suivre. [traduction libre] (p. 96) 

Il n'est donc pas surprenant qu'il soit difficile d'obtenir un consensus quant à la conduite 

professionnelle appropriée à suivre dans une situation donnée. 

En ce qui concerne le critère de cause immédiate, il n'est pas toujours possible pour 

le psychologue de pouvoir anticiper les répercussions de sa conduite sur le client sans 

compter le fait qu'il lui est impossible de contrôler tous les autres facteurs pouvant 

influencer la relation entre sa conduite à titre de professionnel et son effet sur le client. 

Malgré ceci, s'il est possible de démontrer qu'il y a eu un préjudice, le psychologue peut 

être tenu responsable des conséquences de sa conduite même si toutes les précautions 

inimaginables ont été prises, et même si le préjudice ne pouvait pas être facilement anticipé 

(Bennett, Bryant, VandenBos & Greenwood, 1990). Le cas échéant, on ne fait plus appel 

aux critères de négligence professionnelle mais à la notion de responsabilité stricte. Il peut 

même être tenu responsable de la conduite de son client (Stromberg et al. (1988). Par 
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conséquent, la responsabilité des psychologues est beaucoup plus vaste qu'on aurait pu 

l'anticiper. 

Enfin, bien que les tribunaux civils puissent s'appuyer sur des standards existants 

(tels que définis par le code de déontologie), les juges ne sont pas tenus de se limiter à ceux

ci pour définir ce que devrait être la conduite appropriée d'un psychologue. Certes, tel que 

présenté par Gall (1990), ils peuvent puiser dans d'autres sources qu'ils jugent pertinentes 

tels que des écrits d'autorité dans la matière ou provenant d'autres domaines ainsi que des 

articles d'opinion légale. Il peuvent également prendre en considération les politiques 

publiques et les us et coutumes actuelles. Enfin, ils peuvent s'en remettre à leur propre 

conscience personnelle, leurs croyances religieuses et leur conception de la justice naturelle. 

Par conséquent, les tribunaux peuvent rendre des jugements de négligence professionnelle 

qui n'auraient pas pu être anticipés ni par le professionnel en question, ni par les autorités 

qui régissent la profession. Ce type de jugement a comme conséquence immédiate de 

modifier la réglementation professionnelle afin de tenir compte de cette re-définition de la 

responsabilité professionnelle. Le cas de Tarasoff vs Board of Regents of the University of 

California (1976) en est un parfait exemple où le respect du code de déontologie par le 

professionnel n'a pas été jugée par les tribunaux comme étant suffisant. 

Ainsi, la difficulté qui confronte le psychologue dans la détermination de la conduite 

professionnelle appropriée relève non seulement du problème de la multiplicité des critères 

à partir desquelles il peut évaluer le bien-fondé de sa conduite mais elle est également liée 

aux limites de chacune de ces perspectives. Cette difficulté est, par ailleurs, exacerbée par 
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le pouvoir que détiennent les tribunaux de redéfinir la responsabilité professionnelle et, par 

le fait même, d'influencer le contenu même du code de déontologie. Face à cette réalité, le 

psychologue peut avoir comme tendance première celle de vouloir se protéger ou bien celle 

d'agir dans le meilleur intérêt du client même s'il risque de s'exposer à devoir justifier sa 

conduite auprès de l'Ordre professionnel ou devant les tribunaux. Ceci nous amène 

inévitablement à explorer comment les professionnels réagissent dans de telles 

circonstances. Pour ce faire, nous examinerons deux types de réactions possibles: 1) suivre 

les règles ou 2) appliquer les règles avec discernement. 

Les différentes réactions possibles des psychologues 

Suivre les règles 

La première réaction possible face au défi que pose le choix de la conduite 

professionnelle appropriée est celle où le psychologue est davantage préoccupé à éviter un 

jugement de mauvaise conduite professionnelle. Que ce soit un jugement de négligence 

professionnelle ou celle d'une dérogation professionnelle, ce sont les conséquences 

découlant de tels jugements qui motivent le choix de la conduite professionnelle. Or, il faut 

bien le souligner, il ne s'agit pas ici de professionnels qui n'ont pas le souci du bien-être de 

leur client. Il s'agit plutôt de professionnels qui, par souci de conformité ou guidés par la 

peur, choisissent une conduite professionnelle qui risque le moins d'être remise en question. 

Dans le cas d'une conduite guidée par la conformité, on fait référence à une conduite 

professionnelle déterminée par la réglementation professionnelle. Il s'agit ici d'appliquer 
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les règles de conduite telles que définies par la l'Ordre professionnel. Par contre, lorsque 

l'on parle d'une conduite guidée par la peur, on fait davantage référence à une conduite 

professionnelle dont l'objectif premier est celui de minimiser les chances d'avoir à 

comparaître devant les tribunaux civils ou le Comité de discipline. Les deux motivations 

peuvent toutefois coexister et influencer le choix de la conduite professionnelle. 

Lorsque la conduite du professionnel est guidée tant par un souci de conformité que 

par la peur de comparaître devant les tribunaux, l'application des règles de conduite 

professionnelle semble, à prime abord, être la meilleure garantie. Certains croiront à tort 

qu'en respectant le code de déontologie, ils éviteront non seulement la dérogation 

professionnelle mais, du même coup, la négligence professionnelle. Or, comme nous avons 

pu le constater, l'un n'implique pas nécessairement l'autre. Face à cette réalité, certains 

voudront soutenir que puisque leur conduite repose sur les exigences de l'Ordre 

professionnel, qu'ils devraient, en vertu de ce choix, être évalués à partir des critères de 

cette perspective. Nous n'avons qu'à penser au cas de Tarasoffvs Regents of the University 

ofCalifornia (1976) où le professionnel a voulu s'appuyer sur un tel raisonnement pour 

défendre le choix de sa conduite, pour constater que tel n'est pas le cas. De fait, bien que le 

tribunal ait pris ceci en considération, cela n'a pas suffi pour convaincre les juges. Il n'est 

donc pas du ressort du psychologue de choisir à partir de quelle perspective sa conduite sera 

évaluée. Dès que le bien-fondé de sa conduite professionnelle est remis en question, le 

psychologue doit se soumettre aux critères utilisés par l'instance auprès de laquelle une 

demande d'évaluation a été soumise. Il ne peut donc plus présumer que le respect des 



Reproduced with permission of the copyright owner.  Further reproduction prohibited without permission.

119 

exigences d'une perspective donnée entraînera ipso facto le respect des exigences des autres 

perspectives. C'est d'ailleurs précisément pour cette raison que Stromberg et al. (1988) 

affirme qu'il est impossible d'inférer que les conclusions obtenues à partir des critères 

d'évaluation de l'une de ces perspectives seront garantes des autres. 

Par ailleurs, dans le cas où la conduite est davantage motivée par la peur de 

comparaître devant les tribunaux, la stratégie pourrait être celle de minimiser les chances de 

préjudices que pourrait subir le client. Comme nous l'avons déjà mentionné, en absence de 

préjudice, il ne peut y avoir de négligence professionnelle. Il ne faut pas confondre cette 

réaction à celle du psychologue dont la conduite est guidée d'abord et avant tout par la 

recherche du bien-être du client. La première réaction est celle de minimiser la probabilité 

de conséquences négatives pour le bien du psychologue lui-même; alors que, la seconde est 

motivée par la recherche du bien-être du client. 

Minimiser les préjudices n'est pas, en soi, négatif. C'est la raison qui motive cette 

démarche qui pose problème. La conduite du psychologue doit d'abord et avant tout viser 

le bien-être du client. Toute déviation de cette ligne de pensée devient problématique. Il 

faut toujours garder à l'esprit que même s'il n'y a pas de préjudice et,par le fait même, qu'il 

y ait absence de négligence professionnelle, cela n'implique pas pour autant que la conduite 

soit souhaitable et qu'elle soit dans le meilleur intérêt du client. 

Ainsi, autant la conformité au code de déontologie n'assure pas au psychologue 

l'approbation des tribunaux, le souci de minimiser les préjudices dans le but d'éviter une 

poursuite pour négligence professionnelle ne permet pas de conclure que cette conduite soit 
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adjugée appropriée par l'Ordre professionnel ou selon une perspective éthique. D'ailleurs, 

Corey, Corey & Callanan (1998) affinnent qu'une simple application des règles de conduite 

correspond à un niveau de fonctionnement éthique inférieur à ce qui serait souhaitable. Le 

respect des standards minimums équivaut à reconnaître ce qui « doit» et « ne doit» pas être 

fait, soit à un niveau de fonctionnement qu'il qualifie « d'éthique obligatoire ». Toujours 

selon ces auteurs, ce que l'on vise est un plus haut niveau de fonctionnement éthique où le 

psychologue comprend l'esprit dans lequel le code de déontologie a été écrit et les 

fondements éthiques sur lesquels il repose. 

Appliquer les règles avec jugement 

La deuxième réaction possible de la part des psychologues est, quant à elle, 

rapportée par Pope & Bajt (1988) : plusieurs psychologues préfèrent risquer une poursuite 

pour négligence professionnelle ou une plainte pour une dérogation professionnelle si cela 

est dans le meilleur intérêt du client. En effet, dans leur étude, 77 % des psychologues 

affinnent qu'il est souhaitable de ne pas suivre le code de déontologie si cette dérogation 

vise le bien-être du client ou pennet de suivre des valeurs personnelles jugées plus 

importantes. De plus, 57 % des psychologues dans cette même étude avouent avoir, en 

effet, délibérément choisi de ne pas suivre les règles de conduite à un moment ou un autre 

au cours de leur carrière professionnelle. Par surcroît, la moitié d'entre eux avoue d'ailleurs 

avoir consulté leurs pairs avant de passer à l'action. Enfin, 73 % affinnent qu'ils 

prendraient encore la même décision dans des circonstances semblables. Par conséquent, 
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appliquer les règles de conduite avec jugement implique ne suivre ces dernières que dans la 

mesure où elles assurent le bien-être du client. 

Ces résultats deviennent particulièrement probants lorsque l'on considère que 

chacun des psychologues dans cette étude était reconnu par ses pairs pour son expérience 

dans le domaine de la résolution de dilemmes professionnels, sa connaissance de la 

réglementation professionnelle et des lois régissant la profession ou alors parce qu'il 

occupait un poste d'autorité où il avait la responsabilité d'évaluer la conduite de ses pairs. 

Il ne s'agit donc pas de psychologues qui, par manque de connaissances, se sont rendus 

compte, après coup, qu'ils avaient enfreint le code de déontologie ou s'étaient rendus 

vulnérables à une poursuite devant les tribunaux pour négligence professionnelle. Ces 

psychologues, bien au contraire, ont choisi, en connaissance de cause, un comportement en 

contradiction avec celui prescrit par l'Ordre professionnel (Pope & Bajt,1988) 

Selon les résultats de cette même étude, seulement 3 % des psychologues qui 

avouent ne pas avoir suivi le code de déontologie au cours de leur carrière ont fait face à des 

plaintes ou à des poursuites judiciaires. Notons ici qu'une plainte ou une poursuite ne 

signifie pas que le psychologue soit reconnu coupable d'une dérogation professionnelle ou 

d'une négligence professionnelle. Notons également, que le peu de plaintes ne signifie pas 

pour autant que la conduite des professionnels, si elle avait été soumise à une évaluation 

selon les critères de l'éthique, de la déontologie ou du droit, aurait été considérée 

appropriée. Et pourtant, soulignons-le à nouveau, il ne s'agissait pas ici de psychologues 

qui n'ont pas respecté les règles de conduite telles que prescrites faute de connaissance. 
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L'étude de Pope et Bajt (1988) souligne davantage la nécessité qu'éprouvent plusieurs 

psychologues de déroger aux règles de conduite établies dans le but d'assurer le bien-être du 

client. 

Il serait donc à propos de se demander si le Canadian Code of Ethics for 

Psychologists (Sinclair et Pettifor, 1992) ne prévoit pas à tort qu'il n'existe que des 

circonstances exceptionnelles qui puissent exiger du psychologue qu'il prenne des décisions 

qui ne sont pas conformes aux attentes de l'Ordre professionnel? En effet, les résultats de 

l'étude de Pope et Bajt (1988), semblent plutôt suggérer que ce type de dérogation ne serait 

pas de l'ordre de l'exception mais serait davantage la « norme » : non pas une norme au 

sens où de telles dérogations seraient une pratique quotidienne, mais plutôt qu'il ne serait 

pas anormal qu'au fil des années de pratique, le psychologue soit confronté à ce genre de 

dilemme professionnel. Les psychologues devraient sans doute s'attendre à être confrontés 

à ce genre de dilemme à un moment dans leur carrière et devraientt s'y préparer. 

Somme toute, l'étude de Pope et Bajt (1988) semble mettre en évidence une 

dichotomie entre les règles de conduite établies et un « devoir moral» qui outrepasse ces 

règles de manière à tenir compte de la particularité de chaque circonstance et du bien du 

client. Ce devoir moral pourrait, en effet, exiger du psychologue de prendre des décisions 

qui peuvent constituer une dérogation professionnelle. Ce devoir moral pourrait également 

signifier que dans certaines circonstances, il soit dans le meilleur intérêt du client de risquer 

qu'il puisse y avoir un préjudice si les événements ne se déroulent pas tels que prévus, 

parce que faire le contraire pourrait engendrer un préjudice encore plus important. Ce type 
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de situation requiert du psychologue d'agir en toute conscience. Il devra alors être prêt à 

justifier sa décision et à en assumer les conséquences. 

La distinction entre ces deux types de réaction 

Qu'est ce qm différencie ces deux types de réaction face à un dilemme 

professionnel? Autrement dit, qu'est-ce qui motive un psychologue à suivre strictement les 

règles alors qu'un autre les appliquerait avec jugement? Aussi difficile qu'il en soit de 

répondre à cette question, certains éléments de réponse s'offrent à nous. Outre le processus 

de réflexion et l'expérience à résoudre des dilemmes professionnelles, nous sommes d'avis 

que ce qui distingue le plus ces deux types de réaction est le fait que dans le premier cas, la 

conduite du professionnelle est guidée d'abord par la peur et le souci du bien-être du client 

ne vient qu'ensuite; alors que dans le deuxième cas, la conduite est d'abord et avant tout 

guidée par le bien-être du client et la peur est secondaire. 

En effet, appliquer les règles et les suivre n'est pas la même chose. Appliquer les 

règles exige de prendre en considération les faits de la situation présentée, comprendre la 

raison d'être de la règle de conduite et appliquer celle-ci dans le but d'assurer le bien-être du 

client. Cela exige l'exercice du jugement professionnel. Ce processus nécessite une 

réflexion qui peut, dans certains cas, exiger de ne pas suivre la règle de conduite établie 

mais plutôt« d'agir en toute conscience ». Cet exercice est donc plus rigoureux que celui 

de suivre la règle. D'abord, le processus de réflexion doit être suffisamment explicite afin 

qu'il puisse « se prêter à un examen public rigoureux ». Ensuite, ce niveau de 
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fonctionnement éthique exige de la part du psychologue qu'il soit d'abord et avant tout 

guidé par le bien-être du client. S'il est motivé par la peur, il est fort probable que les 

résultats obtenus ne soient pas les mêmes et il est possible que le client subisse un préjudice. 

Enfin, bien que les années d'expérience ne garantissent pas nécessairement que la conduite 

soit davantage guidée par l'intérêt du client plutôt que la peur, force est de constater, 

qu'avec plus d'expérience à résoudre des dilemmes professionnels, tel que le suggère 

l'étude de Pope et Bajt (1988), le psychologue acquiert une plus grande confiance en son 

jugement professionnel et il peut plus aisément se permettre de réfléchir et de remettre en 

question les règles de conduite établies. Par conséquent, cette confiance en sonjugement et 

l'assurance que sa conduite soit motivée par le bien-être du client servent à minimiser 

l'inquiétude du psychologue d'avoir à justifier sa conduite devant le Comité de discipline 

ou les tribunaux civils. 
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CONCLUSION 
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Idéalement, lorsque le psychologue est confronté à un dilemme professionnel, il 

consulte ses pairs, révise la littérature portant sur le dilemme en question et il dispose du 

temps nécessaire pour mûrir sa décision avant d'agir. Or, en pratique, et surtout en situation 

de crise, le psychologue est souvent seul face à lui-même et il doit agir rapidement. Ce qui 

peut rendre cette situation encore plus difficile est le fait que la relation entre le 

psychologue et son client est non seulement dynamique et parfois imprévisible mais 

également unique. Il ne peut donc pas y avoir de réponse prédéterminée. Cette expérience 

est à la fois stimulante mais également parfois terrifiante d'où l'importance d'une 

préparation et d'une réflexion antérieures. 

La mise en situation que nous avons présentée au début de cet ouvrage fait état 

d'une telle situation. Elle soulève également diverses questions éthiques, déontologiques et 

légales démontrant, par le fait même, à quel point il n'est pas toujours facile de prendre une 

décision. D'ailleurs, la section portant sur les mythes reliés au domaine de l'éthique 

professionnelle souligne à quel point il est primordial que le psychologue soit conscient que 

ce n'est pas un domaine statique où toutes les questions ont été débattues et résolues mais 

bien un domaine en pleine effervescence où la conduite professionnelle est continuellement 

redéfinie. Malgré ceci, ce qui demeure constant, c'est la relation entre l'éthique, la 

déontologie et le droit. 

C'est pour cette raison que nous avons jugé pertinent, dans le deuxième chapitre, de 

porter une attention particulière à la relation entre ces trois perspectives. Ce chapitre a eu 

pour objectif de permettre au psychologue de comprendre en quoi elles sont différentes sur 
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le plan conceptuel, comment elles s'influencent et enfin, comment elles en sont arrivées à 

choisir leurs critères d'évaluation respectifs. À partir de cette connaissance, il sera plus 

facile pour le psychologue d'anticiper ce que chacune de ces perspectives est susceptible de 

considérer comme conduite professionnelle appropriée. Il sera également en mesure de 

comprendre pour quelle raison une conduite peut être jugée appropriée selon une 

perspective alors qu'elle ne l'est pas selon une autre perspective. 

L'usage d'un diagramme de Venn vient, dans le chapitre suivant, appuyer ce savoir 

en permettant d'illustrer plus clairement l'interaction entre ces trois perspectives. Grâce à 

l'utilisation des critères d'évaluation, il est alors possible de classifier divers types de cas. 

Un tel exercice de classification permet, dans un premier temps, d'aider le psychologue à 

mieux comprendre l'interaction entre ces trois perspectives. Plus spécifiquement, il lui 

permet de comprendre ce qui distingue une conduite non éthique d'une dérogation 

professionnelle ou d'une négligence professionnelle. Par conséquent, le diagramme de 

Venn peut être utilisé non seulement comme cadre de référence conceptuel mais également 

comme moyen d'illustrer l'interaction entre l'éthique, la déontologie et le droit. Il lui 

permet, dans un deuxième temps, d'utiliser ce diagramme comme moyen pour classifier 

diverses conduites, quelles soient hypothétiques, réelles ou anticipées. C'est ce dernier 

usage qui devient particulièrement intéressant pour le psychologue qui doit résoudre un 

dilemme professionnel. 

En effet, par le biais de cet exercice de classification, le psychologue peut situer la 

conduite contemplée par rapport aux exigences de l'éthique, de la déontologie et du droit. 
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Lorsqu'en plus le psychologue comprend les conséquences professionnelles associées à 

chacune d'elles, tel que présentées dans le chapitre précédent, il pourra alors se servir de ce 

système de classification pour évaluer le niveau de risque d'une conduite donnée. Dès lors, 

en connaissant les fondements conceptuels, les principes qui les sous-tendent et les 

conséquences associées à une conduite non éthique, une dérogation professionnelle et une 

négligence professionnelle, le psychologue pourra, malgré les changements, saisir les 

exigences de chacun et, par le fait même, prendre des décisions plus éclairées. Par 

conséquent, le psychologue aura en sa possession tous les éléments de base essentiels pour 

comprendre, évaluer et prédire les conséquences professionnelles de sa conduite avant 

même que celle-ci fasse l'objet d'une évaluation extérieure. L'angoisse liée à la résolution 

de dilemmes professionnels est donc, par le fait même, substantiellement réduite. La peur 

étant diminuée, le psychologue est en plus grande possession de sa capacité de réfléchir et 

de prendre des décisions éclairées. Une fois cette décision prise, le psychologue pourra, par 

la suite, revenir au diagramme de Venn pour justifier le choix de sa conduite 

professionnelle. 

L'usage du diagramme de Venn peut donc s'avérer un outil apte à aider le 

psychologue à faire des choix. Nous pouvons concevoir que son usage puisse faire partie 

intégrante du processus de résolution de dilemmes professionnels et puisse être une étape 

dans la formation aux modèles de prise de décision. Ces modèles seront également éclairés 

par une meilleure compréhension des limites de chacune de ces perspectives et de certaines 

notions clés du droit nécessaires à la pratique de la psychologie clinique. Ces notions clés, 
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comme nous l'avons mentionné, peuvent s'avérer particulièrement utiles dans un contexte 

social d'une plus grande mobilité professionnelle. Elles peuvent également encourager les 

psychologues qui pratiqueront exclusivement au Québec à prendre en considération les 

décisions prises par les tribunaux ailleurs au Canada et les écrits Nord américains liés à la 

conduite professionnelle. 

L'ensemble de ces connaissances et l'usage du diagramme de Venn peuvent 

également être utiles pour d'autres professionnels de la santé. Les psychologues ne sont pas 

les seuls à être conscients de l'importance de prendre des décisions qui considèrent les 

exigences de l'éthique, de la déontologie et du droit. D'autres professionnels, tels que ceux 

oeuvrant dans le milieu médical, en sont également conscients. Ils sont d'ailleurs 

confrontés à la même difficulté liée à l'identification de la conduite professionnelle 

appropriée dans un contexte d'une multitude de critères d'évaluation. D'ailleurs, cette 

préoccupation face à l'identification de la conduite professionnelle appropriée s'inscrit dans 

un mouvement de société où les professionnels de la santé, des finances, de la politique, de 

la recherche et autres, doivent rendre des comptes et être responsables de leur conduite. 

Dans un tel contexte social, il devient de plus en plus important de bien connaître les 

exigences de l'éthique, de la déontologie et du droit. Il s'agit d'un point de départ 

important et incontournable. Toutefois, cette connaissance n'est pas, à elle seule, suffisante. 

Elle ne pourrajamais se substituer au bonjugement ou remplacer le souci du professionnel 

de prendre des décisions en fonction du bien-être du client peu importe les conséquences 

professionnelles. Heureusement, au Canada, on a peu le réflexe de la poursuite, ce qui laisse 
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au psychologue qui agit avec honnêteté et pour le mieux être de son client une bonne marge 

de manœuvre. 
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